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I - CONSIDERATIONS PRELIMINAIRES


1.1. Rappel des termes de référence
Selon les termes de référence de la prise d'information sur les cantines scolaires dans les régions de Ziguinchor et de Kolda, les objectifs de la mission sont les suivants :

1. Faire le point des réalisations du programme de cantines scolaires en juin 2004 et des effets induits sur la scolarisation des enfants et la qualité de l'éducation dans les écoles.

2. Identifier et analyser les mécanismes mis en place pour le fonctionnement des cantines (organes de pilotage, structures d'appui, structures de stockage et de transport, monétisation, comités de gestion au niveau des écoles, participation communautaire etc...) ; il s'agira d'en identifier les acquis et les dysfonctionnements.

3. Partant des observations et analyses faites, proposer des remédiations sous forme de recommandations susceptibles d'assurer un approfondissement et un élargissement de l'expérience dans une optique de pérennisation.

A travers ces objectifs le programme des cantines scolaires, par delà sa pertinence avérée, sera analysé du point de vue de son efficacité et de son efficience.


1.2. Déroulement de l'enquête

L'enquête a combiné revue documentaire, observations de sites et entretiens approfondis avec les acteurs et bénéficiaires principaux. Elle s'est déroulée sur une période de 12 jours  (du 09 au 21 Juin 2004).

Elle a concerné 11 écoles sur les 12 initialement retenues.

Dans chaque école, un échantillon de 5 à 6 élèves par classe, avec une parité genre, a été ciblé, ce qui donnait entre 30 et 50 élèves par école.

Le Comité de gestion de la cantine de l'école comprenant en outre le représentant des parents d'élèves ou la représentante des femmes ainsi que le gestionnaire et le directeur en présence de l'équipe pédagogique de l'école.

Les lieux de stockage et de cuisine des écoles ont été visités. 

Le Comité inter-régional a été consulté à travers ses composantes actives : IA, CSA, Douanes, Développement communautaire, Antenne UNICEF, IDEN, Gestionnaires régionaux et départementaux des cantines, APE régional.

Un ancien membre de la commission de monétisation a été rencontré.

Le représentant régional du PAM a également reçu la mission.

Les questions étaient fondées sur un référentiel de questionnement élaboré à partir des TDR, des discussions avec les commanditaires et des informations documentaires. Il s'est enrichi et stabilisé avec des séances de mise à niveau des responsables des cantines au niveau de l'UNICEF.


Sur la base des informations recueillies grâce à l'enquête, une moisson de données pertinentes est disponible et permet d'apprécier en toute rigueur, la réalité des cantines scolaires dans les régions de Ziguinchor et de Kolda.          

II – RESULTATS DESCRIPTIFS


2.1.  Contexte de référence de la mise en place des cantines 



scolaires


Au moment où se mettait en place le Programme Humanitaire d’Urgence de l’UNICEF en Casamance, celle-ci était en proie à 17 ans de conflits intermittents mais violents ayant détruit le tissu socio-économique de ses régions constitutives et gravement affecté les structures éducatives locales.


La situation de guerre a fortement compromis la condition des enfants en Casamance :

· en hypothéquant gravement la jouissance de leurs droits élémentaires à la vie, à la survie et au développement.

· en réduisant drastiquement leur espérance de vie scolaire.

· en les plongeant dans les affres de l’insécurité, de la violence et du déplacement forcé.

· en leur enlevant tout espoir d’un développement harmonieux dans un contexte social apaisé. 


Il apparaissait alors particulièrement dangereux et grave de conséquences de laisser à elles-mêmes des populations déplacées, affectées par la guerre et en plein désarroi ; en particulier les enfants garçons et filles surtout dont la fréquentation scolaire était fortement compromise.


Le Programme humanitaire d'urgence en Casamance développé dans le cadre de la coopération UNICEF/Gouvernement du Sénégal, constituait alors une réponse appropriée à une telle situation de crise dans le domaine de l’enfance.


Ce programme est composé des volets suivants essentiellement centrés sur les écoles :

· Cantines scolaires

· Puits à pompes manuelles dans les écoles

· Blocs sanitaires séparés entre garçons et filles

· Renforcement de l’environnement scolaire

· Réhabilitation des classes

· Formation des enseignants et des personnes ressources en environnement scolaire

· Formation des enseignants et des personnes ressources en gestion des stress et prévention et gestion des conflits


Les cantines scolaires qui sont un volet du Programme humanitaire, se révélaient alors comme une composante stratégique pour la sauvegarde et la régénérescence du système éducatif local. L'opportunité de l'aide italienne fut mise à profit à fond pour prendre en charge les élèves de la Casamance naturelle victimes de la guerre et d’une paupérisation galopante qui en était le corollaire et qui affectait gravement le tissu éducatif. 

2.2. Dispositif organisationnel pour la gestion des cantines

       scolaires   


Un certain nombre de structures ont été conçues avec pour fonction de principe de garantir une gestion et un suivi efficace des cantines



1. Le Comité national de pilotage 

Il est composé de différentes structures du ME intéressées à la gestion des cantines, ainsi que le CSA, le PAM et l'UNICEF et s'occupe de questions transversales (coopération, procédures commerciales nationales etc). Malgré une implication active de certaines structures (DPRE, DEE, DBOS) à une période donnée, cette structure n’a jamais réellement fonctionné

2. Le Comité inter-régional de pilotage 

Créé par arrêté gouvernoral, il comprend l'essentiel des services régionaux de développement ainsi que les IA et IDEN. Il décide des options à prendre, gère le processus de répartition et de distribution des vivres, décide de l'opportunité et des modalités de la monétisation etc. Il est présidé par le Gouverneur de la région de Ziguinchor.


L 'IA de Ziguinchor est le secrétaire du Comité et à ce titre, instruit la répartition des vivres au niveau des départements, gère le processus de monétisation et le compte du Comité avec cependant un double système de signature avec le Gouverneur.



3. Les Comités régionaux et départementaux   


Ils sont en principe des réplications au niveau régional, départemental du Comité inter-régional. C’est surtout l’action des responsables régionaux et départementaux de la gestion des cantines qui rendue effective par l’enquête.



4. Les comités de gestion des cantines


Ils constituent la cheville ouvrière de la gestion des cantines au niveau de l'école. Ils regroupent les enseignants, les représentants de l'APE et des associations de femmes ainsi que des élèves.

5. En plus de ces structures de gestion, des comités de suivi ont été mis en    

     place mais n’ont fonctionné que très peu ou pas du tout.




a - Comité de suivi de la logistique.




b - Comité de suivi chargé de la formation et de la gestion des 


    
     
      cantines.          




c - Comité de suivi chargé de la monétisation. 




d - Comité de suivi chargé de la sélection des écoles devant 


      
     
      abriter les cantines.

2.3. - Réception et gestion des vivres 

En 1999-2000, du fait de la grande pression éducative et sociale occasionnée par les parents et élèves déplacés, dans les grandes concentrations urbaines en particulier, un mémorandum d'entente d'une année renouvelable a été signé entre le PAM et l'UNICEF pour l'ouverture de 21 cantines scolaires pour près de 6000 élèves déplacés à Ziguinchor.

Le PAM devait fournir les vivres et l'UNICEF assurer leur transport et fournir du matériel de cuisine.

Les déplacements massifs de parents et d'élèves se sont poursuivis, nécessitant l'extension des cantines scolaires dans toute la région naturelle de la Casamance : " On estime à plusieurs milliers le nombre d'élèves déplacés vers les villes de Ziguinchor et Kolda, accueillis dans des conditions précaires pour poursuivre leurs études". Le PAM pour diverses raisons, avait déplacé son intervention vers d’autres régions du Sénégal (Fatick, Tambacounda et kaolack).

2.3.1. – Réception et gestion du don italien

C'est dans ce contexte que l'aide alimentaire italienne, estimée à quatre milliards de lires soit environ 133 milliards de francs CFA a été acquise à partir de l'année scolaire 2000-2001.   

Ce don italien essentiellement constitué de riz, a été livré en trois tranches :




- 1ère tranche de 2596 tonnes en 2000




- 2ème tranche de 3110 tonnes en 2002




- 3ème tranche de 2824,558 tonnes en juin 2003

L'on note que durant l'année scolaire 2002-2003, il y a eu un déficit en riz ayant occasionné une rupture d'approvisionnement des cantines. 

Le riz a été livré en sac par le Gouvernement italien dans 110 containers de 23,6 tonnes chacun pour la première tranche et en vrac pour la seconde tranche sous forme de sacs de 50kg. Le riz débarqué à Dakar (944 tonnes) et dans le port de Ziguinchor (le reste) a été stocké dans un premier temps dans un magasin appartenant à la Chambre de Commerce de Ziguinchor après les opérations de dédouanement qui n'ont pas nécessité de dépenses, la douane étant représentée dans le Comité inter-régional. Le magasin de stockage était loué à 300.000f/mois et le débarquement a nécessité des dépenses considérables. 

Pour des raisons multiples, techniques et organisationnelles, les stocks de riz ont été en partie entamés, occasionnant des pertes régulières dont la plus importante concernait 107 tonnes contenues dans des sacs déchirés ou mouillés. 

2.3.2. – La monétisation

Il a été retenu, en conformité avec les normes du PAM et de la FAO (2400 kilos calories par jour/ bénéficiaire) que le panier pour chaque élève devait être constitué de 150gr de riz, 15 gr d'huile et 30gr de conserves/protéine.


C'est sur cette base que le Comité inter-régional a décidé du principe de la monétisation : il s'agissait de vendre une partie du don de riz, obtenir ainsi de l'argent liquide et l'utiliser pour l'achat d'huile et de conserves en référence au contenu standard du panier de la ménagère. 


En 2000, 1.329,25 tonnes de riz ont été monétisées correspondant à 
206.284.250  F CFA.


En 2002, 1874,35 tonnes ont été monétisées correspondant à 
299.896.000 F CFA.


La monétisation de la première tranche a été faite par le CSA à partir des propositions du Comité inter-régional selon une 
procédure d'appel d'offre, sur la base de 149.000 F la tonne. Les 
grands commerçants au niveau national étaient surtout concernés. Les besoins financiers étant alors estimés à 294.163.525 F CFA par an, un déficit à combler de 87.879.275 F CFA a été enregistré ; ce qui "explique la nécessité du Gouvernement et de l'UNICEF d'engager des fonds complémentaires".


Les deuxièmes et troisièmes tranches ont été monétisées par l'IA de 
Ziguinchor à partir des propositions du Comité inter-régional dont il est le secrétaire exécutif. La monétisation s'est faite au niveau local sur la base d'un prix variant entre 160.000 F CFA et 180.000 F CFA la tonne. 


Ainsi, pour la 3ème tranche, la monétisation faite en 2004 s'est opérée en trois phases :




- 1ère phase : 160.000 x600 tonnes    =   96.000.000 FCFA




- 2ème phase : 160.000 x 149 tonnes =    23.840.000 FCFA




- 3ème phase : 180.000 x 28 tonnes   =      5.040.000 FCFA




   soit au total 



   124.880.000 FCFA




2.3.3 – Choix des écoles

1.
Les critères de choix des écoles bénéficiaires et modalités de mise à disponibilité des vivres 



Ces critères sont déterminés par le Comité inter-régional :

- " Priorité à la basse Casamance, correspondant à la zone la plus touché par  

     le conflit



- Taux de présence d'enfants déplacés



- Zones résistant à la scolarisation des filles



- Effectif minimum compris entre 150 et 250 élèves par école.

- Prise  en compte autant du milieu rural que du milieu urbain qui 

    accueille le plus grand nombre de déplacés.

Par ailleurs, il a été retenu que les cantines fonctionneraient 4 jours par semaine du lundi au jeudi et que le 5ème jour serait pris en charge par les parents. La modalité des quatre jours est la plus fréquemment appliquée. En période de pénurie les repas ont dans certaines écoles, été distribué les mardis et jeudis jours de cours l'après-midi. 

2.

Les IDEN ont été sollicitées dans un premier temps pour dresser précisément l'état des besoins des écoles bénéficiaires. Le Comité inter-régional a par la suite constaté que ces besoins étaient surévalués depuis la base et a décidé que désormais c'est l'IA de Ziguinchor qui devait faire l'état des besoins en accord avec l'UNICEF de Ziguinchor. Les IDEN doivent à cet effet envoyer l'état des effectifs.

3.
Sur cette base, en 2003-2004, la situation des bénéficiaires en Casamance s'établit comme suit : 

	REGION DE ZIGUINCHOR

	IDEN
	Nombre de cantines
	Effectif

	
	
	Garçons
	Filles
	Total

	Ziguinchor
	68
	21026
	19161
	40187

	Bignona
	108
	21344
	18160
	39504

	Oussouye
	28
	5369
	4364
	9733

	REGION DE KOLDA

	Total
	204
	47739
	41685
	89424

	REGION DE KOLDA

	IDEN
	Nombre de cantines
	Effectif

	
	
	Garçons
	Filles
	Total

	Kolda
	65
	8902
	7175
	16077

	Sédhiou
	81
	17133
	11512
	29245

	Vélingara
	51
	9542
	7858
	17400

	Total
	197
	36177
	26545
	62722

	Total général
	401
	83916
	68230
	152146



Ainsi le programme cantine appuyé par l’UNICEF permet en 2004 de couvrir 401 écoles pour un nombre de bénéficiaires s'élevant à 152146 élèves dont 83916 garçons et 68230 filles en référence à un effectif total d'environ 210.000 élèves à Ziguinchor et Kolda. En pourcentage cela donne 72,38% des effectifs d'élèves pris en charge dans les cantines au niveau de la Casamance. Les filles sont représentées pour 44,84%.

Comparativement aux autres expériences de cantines scolaires au niveau national, le programme semble avoir une plus grande couverture au niveau des bénéficiaires.

Le PAM, pour son intervention dans les régions de Fatick, Kaolack et Tambacounda en 2003-2004, a touché 1001 écoles publiques élémentaires et 46 centres et écoles de CARITAS pour un effectif de 115.900 bénéficiaires dont 45,5% de filles. Les effectifs de bénéficiaires sont estimés à 121.279 en octobre 2004 soit une augmentation de 5.379 bénéficiaires pour 2004-2005.

Contrepart International qui intervient dans le département de Podor a ciblé 133 écoles pour 13.731 élèves bénéficiaires en juin 2003 avec une répartition entre 5.163 garçons et 8.568 filles. 




2.3.4. – Acheminement des vivres dans les écoles

Le transport secondaire des vivres vers les containers a été assuré grâce à l'appui de l'UNICEF. Ces containers sous contrôle des IDEN, ont été disposés géographiquement (souvent dans une école à cantine) de sorte à polariser plusieurs cantines scolaires. Cette répartition des containers n'est pas cependant sans poser de problèmes liés à l'entretien des stocks, à l'aération des containers, la réparation de ceux qui sont défectueux  mais aussi à la nécessité de redéployer certains containers qui sont loin des écoles bénéficiaires; c'est le cas de celui de Djiendé. A Vélingara, les containers sont systématiquement disposés au niveau de l'IDEN même et se situent à plus de 100 km des écoles à pourvoir en vivres.    

Cette situation, si elle perdure, risque de poser d'énormes difficultés pour l'approvisionnement des écoles surtout que, pour une large part, ce sont les parents des élèves qui sont sollicités pour assurer le transport tertiaire des vivres vers les écoles. 




2.3.5. – Gestion des vivres dans les écoles

Au niveau des écoles, les vivres sont parfois stockés dans des endroits spécialement aménagés à cet effet et donc sont relativement sécurisés et bien entretenus. Souvent, par contre les sacs de riz sont exposés dans des salles de classes avec tout ce que cela comporte comme désagrément, insécurité ou autre.

La gestion des vivres est assurée par le gestionnaire de la cantine sous la supervision du Comité de gestion de l'école et sur la base de pièces comptables. 

Ces pièces sont tous disponibles dans les écoles mais, dans un certain nombre d'écoles, leur utilisation judicieuse n'est pas évidente. Une des raisons souvent évoquées est le changement fréquent de gestionnaire de cantine sans, en plus que les nouveaux venus ne reçoivent une formation appropriée.

Par contre, le document relatif à la santé des enfants, à la supplémentation en micronutriments, le déparasitage, est souvent bien tenu.



Les parents d'élèves contribuent en premier lieu à la cotisation mensuelle  des

enfants estimée dans la plupart des écoles à 200 frs.



L'on trouve des écoles où elle s'élève à 100 frs ou est de 10 frs par 



jour. 

En fait, le pourcentage moyen de cotisation s’élève à 60% des sommes à cotiser avec une tendance à donner moins de 200 frs par mois.

La formule des 10f/jour semble plus prometteuse puisque l'on 
atteind un taux de 90%.

Sur la base de ces cotisations, l'on achète du poisson (souvent frais) 
et des condiments, ou, dans certains cas l'on se procure des légumes dans le jardin mis en place à cet effet. La dépense quotidienne, compte non tenu du riz et de l'huile, selon les effectifs d'élèves, varie entre 2000F et 4000 F CFA. Ce sont les mères des élèves qui se relayent pour faire les repas bénévolement. Il n'y a pas beaucoup de cas de réclamation.

Les activités de pérennisation se manifestent par endroits par la mise en place de champs collectifs, le développement de jardins scolaires et autres activités. Cela demeure encore plutôt insuffisant.

Les situations de ruptures sauf en 2003 ne se sont pas toujours  traduites en 
absence de repas chez les élèves.     



Il y a toujours la possibilité de se rabattre sur quelqu'un du coin en 



attendant.

Les reliquats de stock en fin d'année sont en général très faibles : très peu pour le riz et inexistants pour l'huile. 

Le suivi des écoles est souvent le fait de l'UNICEF quelle que soit la zone considérée. Cependant, le responsable départemental des cantines se rend bien que de façon moins régulière dans les cantines. L'on évoque souvent le manque de carburant malgré les contributions de l'UNICEF au niveau des IDEN.

 


2.3.6. – Les élèves bénéficiaires

·    Les élèves des écoles à cantine proviennent souvent en majorité de villages polarisés se situant en général entre 1 et 3 km.

·    Les élèves commencent à manger dans les cantines, rarement en décembre, souvent en janvier ou février. La fréquentation de l'école a tendance à s'en ressentir du fait en particulier, des difficultés de déplacement des élèves qui habitent loin, surtout les mardis et jeudis, jours de cours l'après -midi.

Les causes des retards de démarrage des cantines sont, en plus de la non disponibilité ou de l'insuffisance des vivres suite à des stocks épuisés, les lourdeurs administratives liées à l'identification des besoins et les problèmes de transport tertiaire des vivres.  

·   Une fois que la cantine a démarré, tous les élèves de l'école y   mangent en général, même ceux qui n'ont pas cotisé. Il y a des cas moins fréquents où des élèves habitant à côté, mangent plutôt à la maison.

·   Il a été déjà souligné que généralement les élèves mangent 4 jours sur cinq et que, dans de rares cas, les parents les prennent en charge pour le cinquième jour correspondant au vendredi.

·  Les repas sont moyennement variés avec comme composition de   base le riz, l'huile, le poisson souvent frais, quelques légumes.

·  Les repas sont estimés suffisants par les élèves. 

·  Les repas sont préparés et présentés selon des normes d'hygiène 
correctes. Aucun cas d'intoxication alimentaire n'a été signalé au niveau des   


cantines. Les élèves se lavent avec du savon avant et après.

·  Les repas sont en général réguliers pendant l'année scolaire sauf en 2003 ou la rupture de stock s’est fait ressentir dans la plupart des écoles. Par endroits, des mesures ont été prises pour qu'ils mangent au moins les mardis et jeudis.  

·  Les élèves mangent dans un climat de convivialité favorisant les échanges entre classes, résidents et élèves de villages polarisés.  

·  Les classes et les vérandas sont souvent les lieux pour le manger ; parfois des  endroits sont aménagés à cet effet.

·  La grande majorité des élèves qui mangent dans les cantines, bénéficient régulièrement de déparasitage, de supplémentation en micronutriments... (fer acide folique).

·  Les bols avec lesquels les élèves mangent sont en nombre insuffisants. Soit, ils s'entassent à environ 10 sur un bol, soit ils font des rotations.

·   Les élèves sont en général représentés, avec une parité genre dans le Comité de gestion de la cantine (entre 2 et 4 élèves).

·  Dans la moyenne des cantines, ils procèdent à la pesée du riz et de l'huile, gèrent la dépense quotidienne, distribuent eux-mêmes les médicaments, répartissent les plats, puisent l'eau et entretiennent les jardins quand ils existent.

·  Les élèves souhaitent vivement que l'expérience des cantines soit perpétuée car elle est indispensable pour le bon fonctionnement de l'école.

2.4 - Impacts des cantines sur le fonctionnement des écoles

 

2.4.1. Sur le fonctionnement des écoles

Il y a un avis tout à fait unanime dans les écoles et les instances de supervision scolaire quant aux effets positifs des cantines sur le fonctionnement des écoles :

· Stabilisation et augmentation régulière et significative des effectifs d'élèves. 

Le rapport final 2003 du suivi annuel du projet de renforcement scolaire en Casamance précise ce qui suit : « Les chiffres révèlent un taux de rétention global de 83% pour l’ensemble des départements avec un taux de 78% pour les filles et 88% pour les garçons». 

· Renforcement de l'accès et du maintien des filles. 

· Diminution des redoublements et net recul des abandons.

· Forte diminution des absences et recul des retards.

· Plus grande convivialité dans le climat de l'école.

· Responsabilisation progressive des élèves (Gouvernement scolaire, parité genre dans les postes, participation à la gestion quotidienne de la cantine ).

· Augmentation du temps de présence à l'école et du temps d'enseignement. Les élèves travaillent en classe jusqu'à l'heure du repas qui déborde souvent 13h. Ils restent à l'école les mardis et jeudis en attendant les cours de l'après midi. Les élèves du CM2 exploitent les plages horaires libres pour apprendre en groupe, développer des formes de tutorat. Ils sont parfois appuyés par leurs maîtres.  

Les absences lors des renforcements pédagogiques les après-midi se sont fortement atténuées. Les filles, parce que restant à l'école une bonne partie de la journée, sont relativement soustraites des 
travaux domestiques pénibles.

Il y a des débuts d'exploitation pédagogique des activités liées aux cantines.

Une situation de semi-internat est pratiquement en train de se créer dans les écoles avec les cantines scolaires et c'est très important pour la dynamique sociale éducative.

Cependant, il n'y a pas que des aspects positifs. L'un des grands problèmes de ces écoles est dans le surpeuplement des classes, le ratio-élevé maître, le nombre d'élève par table banc.





2.4.2. Résultats des écoles et des élèves

Dans toutes les écoles de l'enquête, il apparaît de toute évidence que d'année en année, depuis le démarrage des cantines, les résultats des élèves au CFEE et à l'entrée en sixième s'améliorent. Cette tendance s'observe également au niveau des départements et des régions.

Mais cette donnée est à interpréter avec une extrême prudence car les facteurs qui affectent le rendement des élèves sont multiples et les cantines n’en constituent qu’un aspect dont il convient de mesurer l’impact marginal par des instruments autrement plus élaborés dans une étude spécifiquement consacrée à cet aspect.

24.3. Impact de l’intervention concomitante de l’UNICEF dans  les écoles  

                               dans le cadre du Programme d’Urgence

Parallèlement à l’action de l’UNICEF sur les cantines, le Programme d’Urgence a permis d’améliorer considérablement la situation des écoles en Casamance. Les données suivantes, extraites du document « Appui de l’UNICEF en Casamance –2003 », en attestant :   

■ Construction dans les écoles de 114 puits équipés de pompes manuelles.

■ Equipement de 117 écoles en blocs sanitaires séparés pour filles et  

                
     garçons.


■ Accès de 56.000 élèves à un meilleur environnement scolaire.


■ Réhabilitation de 119 salles de classes dans 26 écoles.


■ Formation en Environnement Scolaire de 665 enseignants et personnes- 

    ressources.

■ Formation de 1361 enseignants et personnes-ressources en gestion de 

    stress et en prévention et gestion de conflits. 

    Dans le même sens, le rapport 2003 USAID-UNICEF précise pour les

     écoles bénéficiaires du projet conjoint de renforcement.


■ Aujourd’hui, la presque totalité des écoles disposent de sanitaires 

    fonctionnels (98%) et d’une source d’eau (96%).

■ En ce qui concerne la sécurisation des écoles, deux tiers de celles-ci 

    disposent d’une clôture avec toutefois 23% seulement disposant d’une   

     clôture en dur.

2.5.   Le Redéploiement du PAM dans la région naturelle de Casamance pour  

         2004-2006

Des entretiens avec le Chargé du Sous Bureau du PAM à Ziguinchor et des documents recueillis auprès de certaines IDEN, ressort ce qui suit à propos du réinvestissement du PAM dans les cantines scolaires en Casamance.

1. L'intervention du PAM, a été annoncée en Novembre 2003. Elle s'inscrit dans un vaste programme dénommé : Intervention Prolongée de Secours et de Redressement (IPSR) ciblant les deux régions de la Casamance naturelle Ziguinchor et Kolda, d'octobre 2004 à décembre 2006. Il se décompose comme suit :

· Programme de Renforcement de la production agricole

· Programme de protection de l'environnement et des ressources naturelles

· Programme d'assainissement urbain 

· Programme d'alphabétisation des adultes

· Programme de formation technique

· Programme d'appui aux personnes rapatriées et déplacées

· Programme d'assistance aux groupes vulnérables en période conjoncturellement difficile  

· Programme cantines scolaires du cycle primaire (pour le préscolaire, il est prévu un programme national qui doit démarrer incessamment dès que les autorités seront prêtes). 

2. La mise en place du programme cantines scolaires, concernera 50% de 
tous les effectifs primaires de la Casamance naturelle.

3. Pour l’identification des écoles bénéficiaires, le PAM applique une quinzaine de critères : la sécurité des populations déplacées, distance parcourue par les élèves, niveau économique de la zone, disponibilité ou non d’une cantine, expérience en matière de cantine, existence d’un comité de gestion, statut, appartenance genre du (de la) président (e) du comité de gestion, type de magasin de stockage, nombre de magasin, lieu où se situe le magasin, existence d’un puits sécurisé, existence d’un forage, existence d’activités productives. 

4. Le PAM estime que pour la mise en place et le fonctionnement des cantines, 

     ses prérogatives seront les suivantes :




a) Acheter les denrées alimentaires

b) Assurer leur transport primaire ( de l'extérieur au Sénégal), secondaire (des entrepôts principaux aux destinations intermédiaires) et tertiaire ( destination intermédiaire aux points de livraison finaux ou avancés).   




c) Contrôler la gestion directe des stocks dans les écoles




d) S'assurer de la relation entre la distribution et les taux de 



fréquentation et d'abandon. 




e) Former les comités de gestion.

Voilà pour l'essentiel les données descriptives relatives aux cantines scolaires en Casamance.

Il y a certainement des aspects omis ou pas assez abordés. L'on reviendra en profondeur sur certains dans la partie d'analyse et de synthèse.

III - ELEMENTS D 'ANALYSE SUR LES CANTINES  

       SCOLAIRES EN CASAMANCE 

Au vu des données répertoriées, l'analyse la plus sommaire de l'expérience des cantines scolaires depuis 2000 dans la région naturelle de la Casamance révèle qu'elle est tout à fait positive tant dans ses justifications majeures que dans ses impacts. Beaucoup d'enquêtes, bénéficiaires ou acteurs sont quasi unanimes pour dire que les cantines ont sauvé l'école en Casamance. L'on peut aller plus loin et dire que les cantines ont joué et jouent encore un rôle prépondérant dans la reconstruction progressive du tissu social en Casamance. Que seraient en effet devenus ces milliers de jeunes enfants si une formule adéquate n'avait pas permis de les orienter et de les maintenir à l'école ; et quelles seraient les conséquences d'une telle situation, en particulier dans un contexte de crise ?

Il est certain que les concepteurs et responsables des opérations liées à la mise en place et à la gestion des cantines, ont joué un rôle déterminant dans le processus par delà l'opportunité, la pertinence et la permanence de l'aide italienne.

3.1. Le Rôle de l’UNICEF

Tous les acteurs ont été unanimes à souligner le rôle particulièrement  
important joué par l'UNICEF.

L'action de l'UNICEF s'inscrit dans le cadre du Programme humanitaire d'Urgence en Casamance mis en place depuis 1999. Le volet éducatif de ce programme vise le maintien et le renforcement de la fréquentation scolaire, en particulier celle des filles dans un contexte de crise ayant particulièrement affecté le système local d'éducation. D'un autre côté, le Programme développe un volet social par lequel il entend appuyer économiquement les familles déplacées et paupérisées.


L'UNICEF avait déjà entamé une coopération avec le PAM pour appuyer la mise en place et le fonctionnement de cantines scolaires au profit de 6000 élèves déplacés. La venue opportune de l'aide italienne à laquelle il a grandement contribué, a amené l'UNICEF à s'investir de façon plus systématique dans le développement des cantines scolaires en Casamance.

Ce faisant, l’UNICEF a d'abord grandement contribué à la conception et à la mise en oeuvre du dispositif de gestion des cantines en étroite collaboration avec les autorités éducatives nationales et locales.

Avec le PAM, les vivres étaient directement reçus dans les écoles bénéficiaires et les autorités scolaires (IA, IDEN) étaient informées à posteriori sur les mécanismes de gestion des vivres. Cette approche avait son intérêt mais recelait en même temps des inconvénients dont les moindres étaient la relative marginalisation des responsables de l'éducation, le flou dans la gestion des cantines, des difficultés réelles de suivi combinées à un faible système de formation.

Il a fallu repenser ce dispositif en terme d'approche participative la plus large et transparente autour de gestion des cantines.

Le premier impératif était alors celui de la formation pour mettre à niveau les responsables et acteurs aux différents niveaux et assurer une gestion efficiente et efficace des cantines. L'UNICEF a appuyé techniquement et financièrement la conception et l'élaboration du dispositif et des instruments de formation. Il a en outre financé les opérations de formation tant pour les IA, les IDEN, les responsables régionaux et départementaux des cantines que pour l'ensemble des Comités de gestion en 2000. Ce fut ensuite la mise en place des structures avec un accent particulier sur les Comités de gestion.

L'UNICEF a ensuite assuré, ce, jusqu'en 2003-2004, la prise en charge des frais de manutention et de transport des vivres entre le port de Ziguinchor et les IDEN. Un personnel a été engagé à cet effet (2 chauffeurs et un logicien ) par l'antenne de Ziguinchor.   

En outre, l'UNICEF a engagé des fonds pour des achats en denrées alimentaires complémentaires et l'achat d'ustensiles de cuisines (600 jeux de marmites et de bols).

Il a également procédé à des appuis ponctuels complémentaires en direction de certaines zones particulièrement enclavées (Vélingara par exemple).

En même temps et parallèlement, l'UNICEF a développé dans un certain nombre d'écoles à cantine, des activités de mise en place de puits, de latrines, de jardins potagers, de suivi sanitaire et nutritionnel des élèves par la supplémentation en fer, le déparasitage etc.

Engagé dès le début dans le processus de développement des cantines scolaires, l'UNICEF appuie toutes les initiatives pour le renforcement des conditions d'apprentissage dans les écoles à cantines par l'achat de 1200 table-bancs. D'autres actions sont développées dans le cadre plus élargi du Programme d'Urgence.

En tout état de cause, l'on aurait pu difficilement s'imaginer la tournure qu'aurait prise la gestion des cantines de l'aide italienne sans l'intervention de l'UNICEF dans le strict respect des normes de la coopération et dans un souci réel de contribuer à la protection et à la promotion de l'enfance au Sénégal.


Enfin, l'UNICEF ne souhaite nullement s'impliquer aussi systématiquement dans la gestion et la supervision des cantines scolaires. A la base de ce choix, il y a d'abord le principe du respect strict des prérogatives entre les différentes institutions des Nations Unies. Puisque le PAM est déterminé à prendre en charge les cantines scolaires en Casamance, il n'y a pas de raison que l'UNICEF investisse parallèlement ce créneau. Par contre l'UNICEF entend poursuivre son Programme d'Urgence en Casamance et appuyer plus vigoureusement que par le passé, les écoles à cantine dans l'acquisition de puits, de latrines, de table-bancs et l'appui en supplémentation, en déparasitage et tout autre service de nature à améliorer sensiblement les conditions de l'apprentissage. Passer le témoin à qui de droit et aller le plus loin possible dans ses prérogatives propres en souhaitant que le PAM puisse mettre à profit les acquis de l'expérience, en particulier l'approche coût-efficace qui a présidé à la manutention ainsi que le développement d'une approche véritablement participative dans la gestion des cantines ; tel est en définitive le point de vue de l'UNICEF.

3.2. Le Rôle de l’IA

Le rôle de l'IA est à souligner en tout premier lieu. Elément actif principal de la plus haute instance de gestion, de supervision et de  suivi des cantines, à savoir le Comité inter-régional, il a pour le moins à son actif, en relation avec ses différents collaborateurs, les réalisations suivantes :  

- Assurer le dynamisme du Comité inter-régional, instance formelle crée par décret dont il est le secrétaire exécutif attitré. Le Comité s'est régulièrement réuni et échangé à fond à chaque étape décisive de l'expérience des cantines (venue du don italien, stockage des 
vivres, élaboration des critères de choix des écoles, identification des besoins des écoles, monétisation, mise à disposition et suivi 
des vivres, 
gestion des pénuries etc.)



- Assurer le fonctionnement correct des rencontres et le secrétariat 

  
(Documents introductifs aux rencontres du Comité, secrétariat...)

- Identifier et solutionner les problèmes pendants au niveau départemental ou régional en liaison avec ses collaborateurs.    

Il est tout à fait impossible de concevoir la réussite des cantines  en Casamance entre 2000 et 2004 sans l'associer à l'action de l'IA.



   Néanmoins des limites demeurent : 

- au niveau de la gestion des stocks de riz avec des pertes fréquents   et importants

- au niveau des procédures de monétisation qui n’ont pas fait pleinement intervenir les structures désignées à cet effet.

- au niveau de la programmation qui prévoyait un stock de transition de 500 tonnes de riz, stock réduit à 41 tonnes en juillet 2004.

3.3. Le fonctionnement des écoles

Les cantines scolaires ont de toute évidence modifié de façon positive l'allure des écoles. 

Néanmoins des problèmes demeurent :       

- les comités de gestion des cantines sont d'abord les seules structures 
   véritablement fonctionnelles.  

Les comités d'écoles n'ont qu'une existence purement déclarative. 

La difficulté se trouve dans l'impression, chez les responsables de l'école, d'une duplication dans les fonctions même s'il est clairement dit que le Comité d'école a une fonction de suivi et de contrôle alors que le Comité de gestion est responsable des activités de la cantine. 
S'y ajoute, en milieu rural en particulier, que la dynamique sociale de proximité et de convivialité est peu propice à ce genre de structuration. 

On préfère partager les erreurs, errements et limites et garder les liens d'entente que de dénoncer quelqu'un qui est des nôtres. Il n'est pas souhaitable de reconduire ce type de structure. Il faut penser par 
contre à d'autres modalités de suivi et de contrôle.  

- les parents d'élèves assurent bien qu’encore insuffisamment, les cotisations des élèves, prennent en charge le transport des vivres des  containers vers les écoles dans certains cas, assurent de façon rotative et bénévole le fonctionnement de la cuisine. Ils participent bien que de façon encore timide à la gestion communautaire des cantines.

- les écoles selon les données de l'enquête, bien que bénéficiant des 

retombées pédagogiques positives des cantines scolaires, n'en exploitent pas de façon suffisamment judicieuse les opportunités. 
Nous l'avons souligné plus haut, avec la cantine, l'école fonctionne comme un semi -internat. Dans certaines écoles ( Bignona en particulier) des tentatives de liaison pédagogique entre activités de la cantine et activités en classe sont en train d'être développées. Les écoles à cantines bénéficiant de surcroît de projet d'école sont les mieux à même d'aller le plus loin possible dans le développement de modules d'enseignement -apprentissage susceptibles de renforcer significativement la qualité. Puisque avec les cantines, le temps de présence est plus élevé, l'appui aux élèves en difficulté scolaire peut être davantage facilité par le tutorat entre classes de niveaux 
différents et le monitorat. Même le jeu spontané des élèves peut être 

davantage exploité et organisé. Il est important que dans chaque école à cantine avec ou non un projet d'école puisse proposer un dispositif de gestion pédagogique des apprentissages orienté vers la qualité pour tous. L'on prendra également en compte la dimension 
relationnelle qui est un aspect de cette qualité partant de l'acquis occasionné par la cantine qui favorise de meilleurs rapports entre les élèves. L'on travaillera dans le sens de meilleurs rapports entre 
maîtres et élèves, ainsi que dans le sens d'un renforcement de l'expression et de la participation des élèves. A l'intention des filles, l'on travaillera dans le sens d'une mixité positive, d'une élimination des stéréotypes sexistes à l'école et dans la société ; bref l'on pourra 
profiter du temps plus élevé de présence à l'école pour les soustraire des pesanteurs psychologiques et sociales négatives qui affectent celles qui ne sont pas allées à l'école ou la fréquentent 
insuffisamment.

3I.4. Les structures nationales

Dans ce sens, l'enquête a permis de découvrir l'insuffisante implication des structures nationales du MEN dans la gestion des cantines en Casamance. C'est un fait qu'au début jusqu'à 2002 tout au moins, des 
    structures comme la DPRE, la Direction des Bourses et dans une moindre mesure la DEE, se sont investies à des niveaux divers dans l'expérience des cantines scolaires en Casamance. Des rencontres au niveau central ont tantôt porté sur ces cantines. Un arrêté de portée nationale a même été signé portant création, organisation et fonctionnement des cellules d'orientation et de gestion des cantines scolaires du niveau national et du niveau local. Cependant, la dynamique de fonctionnement des cantines a été très peu souvent 
 influencée par des décisions du niveau central. Il semblerait que derrière cette attitude de réserve, il y ait un engagement insuffisant quant à la volonté politique de faire des cantines scolaires un intrant majeur de la qualité.

D'autres raisons sont plausibles : le PDEF a opté depuis quelques années pour une  planification décentralisée accordant aux IA, dans un premier temps tout au moins, une certaine autonomie de gestion et développant à leur endroit des actions de renforcement aux plans logistiques et techniques. L'on peut alors comprendre que Ziguinchor et Kolda aient été amenées à s'organiser principalement en elles-mêmes pour gérer les cantines. 

En tout état de cause, il urge de réfléchir en profondeur sur le statut des structures centrales quant à la gestion des cantines en Casamance. 

3.5. L’intervention du PAM

Le PAM est tout à fait explicite quant aux principes et stratégies à adopter et à mettre en oeuvre pour la gestion des cantines en Casamance.

- Il prendra en charge entre 120.000 et 130.000 élèves bénéficiaires, 
 alors qu'en juin 2004, au moment de la fin de l'aide italienne, le  nombre de bénéficiaire est de 152.146 élèves soit environ 400 élèves par école. Cela fait une différence située entre 22.000 et 32146 élèves, ce qui est plutôt important. 

- Le PAM entend compter principalement sur les parents d'élèves pour la gestion des cantines. En même temps, l'école est l'espace naturel de la cantine. Il importe en conséquence de faire de sorte que soient
pleinement responsabilisés les maîtres et directeurs.

- Le PAM privilégie l'intervention directe dans les cantines, cela ne doit pas occulter la nécessité de la gestion participative et transparente. Etudier des formules impliquant /responsabilisant l'IA et l'IDEN au moment des livraisons des vivres. 

IV. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Sur la base des constats et des analyses portant sur la situation des cantines scolaires en Casamance, l'on peut retenir les principales conclusions et recommandations que voici :  


4.1. CONCLUSIONS : 



4.1.1. Les points forts de l’expérience des cantines
a - La combinaison heureuse entre, l'aide italienne, le Programme d'Urgence pour la Casamance et la volonté des autorités sénégalaises de restaurer l'école en Casamance, a permis de mettre en place et de développer un vigoureux programme de cantine scolaire au bénéfice des élèves déplacés et des écoles d'accueil. 

Ainsi de 1999 à 2004 l'on est passé de 6000 élèves bénéficiaires dans 21 écoles à 152124 élèves répartis dans 401 écoles réparties dans les deux régions de la Casamance naturelle : Ziguinchor et Kolda.

b - Les écoles bénéficiaires de cantines ont vu leur taux de fréquentation se stabiliser puis s'amplifier. Au niveau de toutes les IDEN, l'on note au fil des années une nette évolution des effectifs d'élèves avec un pourcentage de plus en plus important de filles. Corrélativement, de nets progrès sont enregistrés dans les résultats scolaires des élèves en particulier à l'examen du CFEE et au 
concours d'entrée en sixième ; tandis que les redoublements et les 
abandons, les absences et les retards accusent une baisse sensible. 



Comme si la présence d'une cantine constituait un ferment de qualité pour l'école.

c - Les élèves des écoles à cantines restent plus longtemps à l'école et par conséquent disposent d'un plus grand temps d'apprentissage, en particulier les élèves du CM2 qui forment des groupes de travail et s'exercent au tutorat. En outre, ils sont moins exposés aux travers sociaux. Les filles en particulier, sont moins victimes des travaux domestiques et du dressage social en vue du mariage. L'école est de moins en moins un simple lieu de savoir et de plus en plus un lieu moderne de socialisation. Les élèves s'exercent également à la responsabilité à travers la participation à la gestion des cantines. 



Ces possibilités entrouvertes par les cantines ne sont cependant pas suffisamment exploitées et dans bien des cas, les élèves sont gavés, sans plus.      

d - Le succès de l'expérience des cantines est dû à l' adoption et la mise 
en oeuvre d'une stratégie participative la plus large mettant à contribution de façon concertée et cohérente des instances de base ; (comités de gestion des cantines) et des instances d'impulsion, de supervision et de suivi dont en particulier le Comité inter-régional. 



En même temps une approche de gestion coût -efficace a été développée qui a permis de gérer les différentes transactions liées au fonctionnement des cantines à moindre coût, selon un principe d'efficience. L'ensemble des acteurs ont été formés à la gestion des cantines.

e - En plus de  ces acquis socio-éducatifs certains, c'est le processus de paix en Casamance qui a été rigoureusement soutenu car que seraient devenus les enfants livrés à eux -mêmes, désemparés et sans perspective ni soutien ? Ils seraient certainement plus portés à s'engouffrer dans le cercle vicieux de la violence. Sous ce rapport, les cantines participent d'un mécanisme de régulation sociale pour la paix. Ce seul enjeu vaut tous les jeux car la guerre est tout à fait antinomique à l'éducation. 



4.1.2. Les points faibles
a -Malgré la multitude de structures, d'intervention, de contrôle
et de suivi, d'orientation et d'impulsion, seuls véritablement le comité inter-régional et les comités de gestion des écoles ont fonctionné.

Cela a gêné fortement l'approche participative. Les structures techniques spécialisées, bien que membres du Comité inter-régional, n'ont pas été mises à contribution selon leur pleine capacité. 

b - La monétisation a permis d'acheter les denrées complémentaires nécessaires pour un repas équilibré. Mais elle a été faite dans bien des cas dans la confusion de fonctions.  


 

c- La formation dispensée au départ à tous les acteurs était fort à propos mais n'a pas suivi les mouvements des enseignants en se renouvelant par exemple chaque année. 

d - La participation communautaire autour des écoles à cantines a été insuffisante malgré l'investissement des parents dans les cotisations des élèves bien qu'insuffisamment, dans le financement du transport des vivres et dans la cuisine. 



    L’insertion des cantines dans le milieu est à approfondir.

e -Des initiatives locales d’appui communautaire aux cantines     existent mais ne sont pas encore assez systématisées ou approfondies dans une perspective de pérennisation.

f- L'Etat, malgré quelques initiatives et actions d'appui financier, n'a pas été suffisamment présent dans l'expérience des cantines en Casamance. 

g-Le stock disponible en riz en fin juin 2004 (41 tonnes) ne peut au juste couvrir qu'un mois au démarrage de l'année scolaire 2004-2005, ce, malgré la projection antérieure d'un stock de sécurité de 500 tonnes de riz.


4.2. RECOMMANDATIONS


4.2.1. Recommandations à l’intention de l’UNICEF

a) – Faciliter la transition vers le nouveau programme des cantines scolaires en rendant disponibles et exploitables tous les acquis liés à l’investissement de l’UNICEF dans la gestion des cantines scolaires. 

b) –Rendre disponible l’expérience et l’expertise de l’UNICEFsur la gestion d’un environnement conflictuel.

c) – Maintenir la présence de l’UNICEF dans les structures de pilotage du programme des cantines pour assurer sa cohérence avec le Programme Humanitaire d’Urgence en Casamance.      
d) – Réinvestir les ressources humaines et financières, qui pouvaient être susceptibles d’être allouées aux cantines scolaires, dans le sens d’un élargissement et d’un approfondissement du Programme Humanitaire d’Urgence en Casamance, en appuyant par exemple le Programme de Reconstruction de la Casamance sur des volets intéressant l’enfance (compétences de vie courante dans les écoles, et en direction des exclus, sensibilisation sur la drogue, autres…) en plus des volets déjà existants.  

e) – Appuyer le renforcement des dispositifs pédagogiques dans les écoles abritant des cantines.

f) – Signer un protocole d’entente avec les autorités locales et nationales pour s’entendre clairement sur les engagements de l’UNICEF en Casamance pour appuyer sous des formes diverses mais précises l’effectivité des droits des enfants. 

4.2.2. Recommandations en direction des acteurs principaux du 

             nouveau programme des cantines scolaires

a) – S’il est avéré que le PAM ne peut couvrir que 50% des écoles de la Casamance naturelle en cantines, saisir le Ministère de l’Education pour la recherche d’autres partenariats pouvant combler le gap d’autant que des organismes comme Contrepart International (JICA) interviennent dans le domaine des cantines.

b) – Favoriser en les combinant la stratégie de mise à disposition directe des vivres dans les écoles et la stratégie participative, en responsabilisant les acteurs et bénéficiaires à tous les échelons.

c) – Appuyer dans les écoles à cantines, l’intégration de tous les projets et programmes dont le but commun est de renforcer les conditions d’enseignement –apprentissage et relever le niveau de rendement scolaire des élèves.      

d) – Exploiter les opportunités pédagogiques offertes par la présence des cantines dans les écoles (gestion du temps et de l’espace scolaire) avec un accent sur les filles.  

e) – Renforcer la participation communautaire et celle des élus locaux au fonctionnement des cantines dans une optique de pérennisation.

  

4.2.3. Recommandations à l’intention du Ministère de l’Education

a) - Opter pour la conception et la mise en place dans de brefs délais, d’une véritable politique nationale des cantines scolaires en cohérence avec le PDEF et la stratégie de réduction de la pauvreté.

b )-Harmoniser au niveau national les stratégies d’intervention dans le domaine des cantines scolaires pour les rendre plus pertinentes, efficientes et efficaces. 

ENQUETE SUR LA SITUATION DES CANTINES SCOLAIRES


EN CASAMANCE
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